
  



ORGANISATION : 

Cette compétition est organisée par le Comité départemental du Rhône / Métropole de Lyon de karaté et Disciplines 

Associées.  

 

REGLES GENERALES : 

Cette compétition est ouverte à tous licenciés de la Fédération Française de Karaté et des fédérations européennes 

de karaté. Un certificat médical de non contre-indication à la pratique du karaté en compétition et, pour les mineurs, 

une attestation parentale seront exigés. 

 

CONDITIONS D’ENGAGEMENT : 

1. Avant la compétition tous les athlètes fourniront un formulaire de classification pour aviser l’organisateur de 

leur niveau d'incapacité et le QI dans le cas d'un trouble d'apprentissage. 

2. Chaque compétiteur doit présenter un formulaire de notification MDPH. 

3. Les concurrents de la catégorie E peuvent montrer leur classification (niveau de QI) obtenue auprès de leur 

médecin. 

4. Le jour de la compétition : attestation de licence, certificat médical et pour les mineurs, une autorisation 

parentale. 

 

LIEU : 

Gymnase Alain Colas, 7 avenue Jean Moulin 69200 Vénissieux. 

 

Le Gymnase dispose d’un parking. Il y a également la possibilité de se garer dans la rue ou sur le parking du cimetière. 

Par ailleurs, il y a également un arrêt de bus à proximité de la salle (ligne 39), accessible aux personnes en situation 

de handicap. 

 

HORAIRES : 

- 13h : contrôle 

- 13h30 : début de la compétition 

 

INSCRITPION : 

Inscription (formulaire word et pièces justificatives) à envoyer à l’adresse mail ffkrhone@gmail.com avant le 13 mai 

2018 

mailto:ffkrhone@gmail.com


 

FEUILLE D’INSCRIPTION 

Premier Open para-karaté départemental Rhône / Métropole de Lyon 

20 mai 2018 

 

Inscription à envoyer à l’adresse mail ffkrhone@gmail.com avant le 13 mai 2018 

NOM DE CLUB :  N° D’AFFILIATION :  
NOM DU PROFESSEUR OU DU PRESIDENT :  

 

NOM Prénom 

Genre 
Année 

de 
naissance 

Catégorie 
d’âge 

Catégorie 
de 

handicap 
grade 

Numéro 
de 

licence 
FFK 

Epreuve  

M ou F 
De 

pupilles à 
séniors 

De A à G 
Kata ou 
kumite 

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

 

CONDITIONS D’ENGAGEMENT : 

1. Avant la compétition, tous les athlètes fourniront un formulaire de classification pour aviser l’organisateur de 

leur niveau d'incapacité et le QI dans le cas d'un trouble d'apprentissage. 

2. Chaque compétiteur doit présenter un formulaire de notification MDPH. 

3. Les concurrents de la catégorie E peuvent montrer leur classification (niveau de QI) obtenue auprès de leur 

médecin. 

4. Le jour de la compétition : attestation de licence, certificat médical et pour les mineurs, une autorisation 

parentale. 

 

Vous trouverez ci-dessous les différentes catégories afin de vous aider à remplir le tableau. 
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CATEGORIES 

En fonction du handicap 

Catégorie  Handicap  

Polyhandicap A 

Atteinte motrice sévère des membres inférieurs  +/- 
atteinte du ou des membres supérieurs  + autre 
déficience (retard mental et/ ou déficience visuelle 
et/ou auditive et/ou respiratoire et/ou digestive…) 

KATA 
 
KUMITE avec protections, 
casque et plastron 

Handicap 
Moteur fauteuil 

B1 
Atteinte motrice des quatre membres Atteinte motrice 
des membres inférieurs  avec hypotonie du tronc  +/- 
atteinte motrice d’un ou des membres supérieurs 

KATA 
Par catégories 
 
KUMITE par catégories 
avec protections, casque 
et plastron 

B2 
Atteinte motrice des membres inférieurs  avec stabilité 
du tronc+/- atteinte motrice d’un ou des membres 
supérieurs 

Handicap 
Moteur debout 

B3 
Atteinte motrice du ou des membres inférieurs  +/- 
atteinte d’un ou deux membres supérieurs 

Handicap 
visuel 

C1 Personne malvoyante. 
KATA 

C2 Personne non-voyante 

Handicap 
auditif 

D1 Personne malentendante KATA 
 
KUMITE 

D2 Personne sourde 

Handicap 
mental 

E1 Handicap mental léger Division 1 KATA 
 
KUMITE 
Même règlement que les 
valides 

E2 Handicap mental moyen Division 2 

E3 Handicap mental profond Division3 

KATA simplifié 
Approche COMBAT avec 
plastron porteur de cibles 
 

Syndrome de Down E4 Trisomie 21 

KATA 
KUMITE 
Même règlement que les 
valides en fonction du 
handicap 

Handicap psychique F 
Psychose, trouble du spectre de l’autisme, trouble 
déficitaire de l’attention +/- hyperactivité 

KATA 
KUMITE avec protections, 
casque intégral et plastron  

Troubles cognitifs G 
Dyspraxie, troubles du langage, troubles de la mémoire, 
troubles de l’attention 

KATA 
 
KUMITE avec protections, 
casque et plastron 

 

En fonction de l’âge : En fonction du genre : 
 

Pupilles : 8 - 9 ans (nés en 2008 - 2009) 
 

Benjamins : 10 – 11 ans (nés en 2006 – 2007) 
 

Minimes : 12 – 13 ans (nés en 2004 – 2005) 
 

Cadets : 14 – 15 ans (nés en 2002 – 2003) 
 

Juniors : 16 – 17 ans (nés en 2000 – 2001) 
 

Seniors : 18 ans et + (nés en 1999 et avant) 
 

 

Féminines 
 
Masculins 

 


